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Procédure no : POL-PRO-DG-QPGR-153 Date d’émission : 2003-07-22 

Titre : Politique et procédure de déclaration et 

d’analyse des incidents et des accidents 

 

Date de révision : 2022-10-04 

 

Source : Direction générale 

 

Responsables de l’application : Tous les gestionnaires 

 

Destinataires : Toute personne qui travaille, habite, fréquente, effectue un stage, visite ou 

 œuvre de façon contractuelle ou bénévole à la Résidence Berthiaume-Du 

 Tremblay, au Centre de jour et aux Résidences Le 1615 et Le 1625  

 

 

1. Contexte :  

 

La présente politique et procédure s’inscrit dans l’obligation pour l’établissement de :  
 
 

 Déclarer les incidents et accidents (art. 233.1, LSSSS);  
 

 Mettre en place des mesures de prévention pour éviter la récurrence des incidents et accidents; 
 

 
 

2. Objectifs :  

 

 Préciser les modalités de déclaration et d’analyse des incidents et des accidents; 
 

 Définir la procédure à suivre pour l’analyse et le suivi des événements sentinelles; 
 

 Identifier les situations à risque et en prévenir la récidive; 
 

 Définir les modalités de mise en place du registre local des incidents et accidents. 
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3. Définitions :  
 
Accident :   
Action ou situation où le risque se réalise et est, ou pourrait être, à l'origine de conséquences sur 
l'état de santé ou le bien-être de l'usager, du personnel, d'un professionnel concerné ou d'un tiers. 
(article 8 de la LSSSS). 
 
Analyse des événements :  
Processus structuré qui vise à identifier les facteurs ayant contribué à la réalisation d’un événement 
afin de prendre les mesures nécessaires pour éviter qu’il se reproduise (prévenir la récurrence). 
 
Conséquence :  
Impact sur l’état de santé ou le bien-être de la personne victime de l’accident. 
 
Culture juste :  
Climat de confiance qui incite les personnes à fournir des renseignements essentiels liés à la 
sécurité (Reason, 1997). Repris par l’Institut canadien pour la sécurité des patients (Canadian 
Patient Safety Institute), ce concept sous-tend également qu’il appartient à un établissement de 
faire la différence entre un acte commis de bonne foi (quelqu’un fait une erreur involontaire) et un 
acte répréhensible (quelqu’un qui intentionnellement ou en raison d’un comportement 
irresponsable provoque, directement ou indirectement, un danger). 
 
Déclaration :  
Processus obligatoire visant à porter à la connaissance de l'organisation tout accident ou incident 
constaté à l'aide d'un formulaire prévu à cet effet (AH-223-1). 
 
Événement indésirable :  
Terme générique utilisé pour désigner toute situation non souhaitée, ou encore redoutée qui a ou 
aurait pu causer des dommages à la santé d’une personne ou encore à ses biens ou à ceux de 
l'établissement. L’événement désigne tout aussi bien un incident qu’un accident. 
 
Événement « sentinelle » :  
Événement qui peut être de quatre types: 1) accident ayant entrainé des conséquences graves ; 
2) incident ou accident qui aurait pu avoir des conséquences graves si la situation n’avait pas été 
récupérée à temps ; 3) incidents ou accidents qui se sont produits à plusieurs reprises, même si 
aucun n’est à l’origine de conséquences graves. Leur fréquence élevée est révélatrice de failles 
dans les processus qui pourraient, un jour, être à l’origine de conséquences graves ; 4) accident 
qui a touché plusieurs usagers et dont les conséquences potentielles sont inconnues. 
 
Incident :  
Action ou situation qui n’entraine pas de conséquence sur l’état de santé ou le bien-être d’une 
personne, mais dont le résultat est inhabituel et qui, en d’autres occasions, pourrait entraîner des 
conséquences (article 183.2 de la LSSSS). 
 
Personne responsable du suivi : 
Le gestionnaire, l’assistante infirmière chef ou la pharmacienne. 
 
Préjudice :  
Un préjudice est un dommage qui est causé à autrui d'une manière volontaire ou involontaire. 
 
Risque :  
Événement potentiel ou situation susceptible de compromettre l’atteinte des objectifs. Ces objectifs 
peuvent être ceux de l’organisation, d’une direction, d’un programme, d’un service, ou encore d’un 
gestionnaire ou d’un employé. Par opposition à un événement indésirable (incident ou accident) 
qui lui est bien concret et avéré, le risque demeure hypothétique. L’événement appréhendé ne 
s’étant pas encore matérialisé, on est ici davantage dans une logique de prévention plutôt que 
d’intervention (AQESSS : 2011). 
 

http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/dommage.php
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4. Procédure de déclaration des incidents et des accidents concernant un usager : 
 
 
 4.1  Principes généraux  
 

 Toute personne visée par la présente procédure doit déclarer tout incident ou accident 
qu'elle a constaté, verbalement au supérieur immédiat du secteur concerné ou sur le 
formulaire AH-223-1, section 1 à 9; (Annexe 1) 

 
 La personne responsable du suivi de l’événement doit réaliser l’analyse sommaire en 

complétant les sections 10 à 13 du AH-223-1; (Annexe 1) 
 

 La déclaration de l'incident ou de l'accident doit s'effectuer dès que possible après 
avoir porté assistance aux usagers touchés.  

   
 
 4.2 Le déclarant  
 
 Par ordre de priorité, le déclarant est: 
 

 La personne qui était en premier plan au moment de l’événement, c'est-à-dire celle qui 
effectuait une intervention auprès de l'usager lorsque l'incident ou l'accident est 
survenu; 

 
 La personne qui est le témoin direct de l'incident ou de l'accident; 

 
 La personne qui en fait la découverte ou qui est la première informée, quel que soit le 

délai entre le moment de l'événement et celui du constat. 
 
 
 4.3  Les événements à déclarer 
 

Les événements à déclarer sont ceux qui se produisent dans le cadre de la prestation de 
soins et de services à un usager. En ce sens, tout événement, c’est-à-dire toute situation 
non souhaitée, redoutée ou indésirable qui a nui ou qui aurait pu nuire à la santé des 
usagers doit être déclarée au moyen du formulaire AH-223-1 (MSSS, 2014).  
 
Les événements cités ci-dessous nécessitent l’utilisation d’un outil ou suivi complémentaire 
au AH-223-1 afin d’approfondir l’analyse de l’incident ou l’accident.  
 

 
4.3.1 Chute et quasi-chute (section A du formulaire AH-223-1) 

 
Toutes les chutes et quasi-chutes doivent être déclarées à l’aide du formulaire AH-
223-1. 

 
En tout temps, le déclarant doit également compléter le formulaire « Évaluation 
initiale et analyse globale post chute » (Programme de prévention des chutes, 
Annexe 8) et brocher la photocopie au formulaire AH-223-1. 

 
 

4.3.2 Événements en lien avec la médication (section B du formulaire AH-223-1) 
 

Les erreurs concernant la préparation, l'administration, la distribution et 
l’enregistrement d'un médicament ainsi que les pertes inexpliquées de narcotiques 
ou drogues contrôlées doivent être déclarées à l’aide du formulaire AH-223-1. 

 
 



POL-PRO-DG-QPGR-153  4 

En tout temps, la personne impliquée dans l’événement et la personne responsable 
du suivi doivent également compléter le « Rapport d’enquête suite à un événement 
en lien avec la médication » (Annexe 3 de la POL-PRO-DSP-615, Préparation, 
administration et enregistrement des médicaments et traitements) et le brocher au 
formulaire AH-223-1. 

 
Pour les erreurs en provenance du service de la pharmacie, le déclarant complète 
un formulaire AH-223-1 (section 1 à 9) et achemine la copie jaune au service de la 
pharmacie. 
 
Le service de pharmacie prend connaissance du formulaire AH-223-1, complète le 
« Rapport d’enquête suite à un événement en lien avec la médication » (Annexe 3 
de la POL-PRO-DSP-615, Préparation, administration et enregistrement des 
médicaments et traitements) et broche la photocopie au formulaire AH-223-1. Une 
fois complété, achemine le formulaire AH-223-1 à la directrice adjointe des services 
à la clientèle et à la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des 
risques.  
 
Le directeur des services professionnels ou la directrice adjointe des services à la 
clientèle fait un suivi auprès du chef pharmacien de l’Hôpital Marie-Clarac de 
compléter la section 10 à 13 du formulaire AH-223-1, lorsque l’événement touche 
les services reliés au contrat des services pharmaceutiques en vigueur. 

 
 

4.3.3 Les vols, fraudes ou bris d'objet de valeur d'un usager  
 

Les vols, fraudes ou bris d'objet de valeur d'un usager par un membre du personnel, 
un autre usager ou un tiers; ou encore les pertes ou bris d’effets personnels de 
l’usager (dentiers, prothèses, orthèses, lunettes, appareils auditifs, etc.), doivent être 
déclarés à l’aide du formulaire AH-223-1. (section E) si cet évènement a eu ou aurait 
pu avoir des conséquences sur la fonction et l’autonomie de l’usager. 
 
La personne responsable du suivi, en collaboration avec le déclarant, doit également 
compléter un « rapport d’événement » (Annexe 4 de la POL-DG-114, Protection des 
biens des résidents, des aînés, des bénévoles, des visiteurs et la déclaration des 
événements associés nécessitant un suivi) et brocher la photocopie sur le formulaire 
AH-223-1. 

 
 

4.3.4 Les sinistres ou les événements concernant les bâtiments et les 
équipements 

 
Les sinistres ou les événements concernant les bâtiments ainsi que les évènements 
impliquant l’utilisation des équipements, incluant ceux médicaux, qui ont eu ou qui 
auraient pu avoir un impact sur un usager doivent être déclarés à l’aide du formulaire 
AH-223-1 (section E). 
 
Le gestionnaire doit également compléter un « rapport d’événement » (Annexe 4 de 
la POL-DG-114, Protection des biens des résidents, des aînés, des bénévoles, des 
visiteurs et la déclaration des événements associés nécessitant un suivi) et brocher 
la photocopie sur le formulaire AH-223-1  

 
 
5. Personne responsable de compléter le formulaire AH-223-1 
 
Le formulaire de déclaration des incidents/accidents AH-223-1 doit être complété, en collaboration 
avec le témoin de l’évènement, signé et remis à la personne responsable du suivi du secteur 
concerné sans délai :  
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 Pour le secteur clinique : tout professionnel qui est autorisé à écrire au dossier de l’usager; 
 
 Pour les autres secteurs, le gestionnaire concerné.  
 
 
6.  Note au dossier  
 
En tout temps, suite au constat d’un événement, une note dans le dossier de l’usager doit être 
rédigée. 
 
 La note au dossier est réalisée par le déclarant si ce dernier est autorisé à écrire dans le 

dossier; 
 
 La note au dossier comprend les informations suivantes : la date, l’heure et l’endroit de 

l’événement, le témoin ou la personne qui découvre l’incident ou l’accident, le numéro du 
formulaire AH-223-1 et la chronologie des événements et des interventions effectuées.  

 
 
7. Responsabilités du gestionnaire, de l’AIC ou de la pharmacienne, concerné par 
l’événement et de la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques  
 
La personne responsable du suivi de l’événement : 
 
 Valide l’information et s’assure que tous les champs du formulaire AH-223-1 sont bien remplis 

et lisibles et établie le niveau de gravité en se référant à l’échelle de gravité qui se trouve à 
l’annexe 2; 
 

 S’assure, selon le type d’événement, que les outils utilisés pour l’analyse sont bien remplis et 
joints au formulaire AH-223-1;  
 

 Remplit la section 10 à 13 du formulaire dans la mesure du possible dans les 24 à 48 heures 
suivant la déclaration. Elle établit le niveau de gravité des conséquences constatées au 
moment de la déclaration ainsi que les mesures retenues pour la prévention de la récurrence; 
 

 Se réfère à la politique de divulgation pour les modalités d’information ou de divulgation aux 
usagers et aux proches (POL-PRO-DG-QPGR-154, Divulgation à un usager ou à son 
représentant de l’information nécessaire à la suite d’un incident ou d’un accident); 

 
 Consulte le résident ou son proche concernant les moyens à mettre en place pour prévenir la 

récurrence; 
 

 Fait parvenir la copie jaune du formulaire AH-223-1 à la conseillère-cadre à la qualité, la 
performance et la gestion des risques et à la qualité au plus tard 2 semaines après la fin de la 
période dans laquelle a lieu l’événement et s’assure de déposer la copie blanche au dossier 
de l’usager; 

 
Lorsque la copie jaune semble illisible, achemine également une photocopie de la copie 
blanche afin de faciliter la saisie des données au système informatique SISSS; 
 

 S'il s'agit d'un événement où l’usager n’est pas touché, les deux copies doivent être transmises 
à la conseillère à la gestion des risques et à la qualité. Aucune copie du formulaire ne doit 
demeurer en possession du responsable du suivi. 
 
 

La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques: 
 
 Lit tous les formulaires AH-223-1 et s’assure qu’ils sont bien remplis;  
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 Confirme le niveau de gravité de l’événement ; 
 

 Assure un suivi si nécessaire.  
 
 
 
8. Personnes à aviser 
 
Selon la LSSS, tous les évènements de gravité D ou plus doivent être divulgués à l’usager ou son 
répondant. Vous référez à la POL-PRO-DG-QPGR-154, Divulgation à un usager ou à son 
représentant de l’information nécessaire à la suite d’un incident ou d’un accident, pour la procédure 
de divulgation ainsi que la liste des éléments à être divulgués en fonction de la situation. 
 
  

8.1 Avis à la direction des ressources financières et informationnelles de 
l’établissement 

 
Si des dommages de quelque nature que ce soit ont été causés et qu’une réclamation, une 
diffusion dans les médias ou encore une poursuite est prévisible, la conseillère-cadre à la 
qualité, la performance et la gestion des risques doit aviser le plus tôt possible la direction 
générale et la direction des ressources financières et informationnelles et leur acheminer 
une copie du AH-223-1. La directrice des ressources financières et informationnelles fait 
parvenir dans les plus brefs délais un avis d’événement au courtier d’assurance de 
l’établissement. 
 
 

9. Les événements sentinelles 
 
 9.1 L’analyse 

 
Tous les événements survenus dans le cadre de la prestation de soins et services exigent 
une analyse pour bien comprendre les circonstances de l’incident ou de l’accident, la 
gravité, les conséquences et les causes, et ce, dans le but de cibler les interventions à 
faire et les mesures à prendre pour éviter la récurrence de l’événement. 
 
Cependant, selon le niveau de gravité ou la fréquence de l’événement, le responsable du 
suivi avec l’aide de la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des 
risques doivent procéder à une analyse plus approfondie de l’événement. Particulièrement, 
quand l’usager est touché et que l’événement entraine un impact important sur sa santé 
ou son bien-être (catégories G et plus) ou encore toute autre situation à risque qui aurait 
pu avoir des conséquences catastrophiques ou avoir un caractère répétitif. 
 
L’analyse d’une situation à risque de gravité A ou B dont la survenance a permis de 
détecter des processus défaillants ou inexistants peut également être réalisée. 

 
 
 9.2 Actions à entreprendre lorsqu’un événement sentinelle est déclaré 
 

 Lorsqu’un événement de ce type se produit, la première action est de soigner et 
soutenir l’usager et d’assurer la sécurité des autres personnes qui pourraient être 
à risque;  
 

 Par la suite, le responsable du suivi concerné par l’événement met en place les 
correctifs nécessaires pour pallier ou réduire les conséquences de l’événement 
pour l’usager ainsi que ses proches; 
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 Dès que le responsable du suivi identifie l’événement comme sentinelle, il 
communique immédiatement avec la conseillère-cadre à la qualité, la performance 
et la gestion des risques ; 
 

 Le responsable du suivi achemine à la conseillère-cadre à la qualité, la 
performance et la gestion des risques, les rapports AH-223-1 + AH-223-2 + AH-
223-3 complétés, et ce, le plus rapidement possible, suite à l’événement; 
 

 Selon la gravité ou la complexité de l’événement, la conseillère-cadre à la qualité, 
la performance et la gestion des risques, en collaboration avec les directeurs et le 
gestionnaire responsable du secteur en lien avec l’événement, convoque un 
comité ad hoc. La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des 
risques implique les personnes des différents secteurs concernés par l’événement 
afin de bien analyser l’événement. 
 
L’analyse du comité devra prendre en considération l’ensemble des facteurs 
systémiques et organisationnels qui peuvent avoir une contribution dans 
l’événement. L’analyse de ces facteurs contributifs pourra amener à identifier des 
mesures de prévention de la récurrence à portée organisationnelle et non 
seulement limitée à la situation de l’événement particulier qui a été analysé au 
départ; 
 

 Suite à l’analyse du comité ad hoc, le responsable du suivi, en collaboration avec 
la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques complète 
un tableau de suivi des mesures correctives et de prévention d’un événement 
sentinelle (Annexe 3); 

 
 La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques 

documente l’événement et les circonstances de sa survenance dans le registre 
interne des événements sentinelles; 
 

 La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques déposera 
le tableau de suivi des mesures correctives et de prévention au comité de gestion 
des risques de l’établissement. Le comité de gestion des risques devra s’assurer 
de la mise en place des mesures correctives ou préventives. 
 
Ce comité sera également informé des mesures de soutien fournies à l’usager et 
ses proches si cela s’est avéré nécessaire. Si le comité de gestion des risques 
identifie d’autres mesures pour prévenir la récurrence de l’événement, la 
conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques est 
responsable de faire le lien entre les personnes interpelées par la mise en œuvre 
et les gestionnaires concernés; 
 

 La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques déposera 
également le tableau de suivi des mesures correctives et de prévention au comité 
de vigilance et de la qualité de l’établissement; 
 

 Le gestionnaire concerné par l’événement sentinelle est responsable de la mise 
en œuvre des mesures correctives et de prévention de la récurrence. Il informe 
régulièrement la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des 
risques du suivi de ces mesures; 
 

 La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques effectue 
la mise à jour régulière de ce tableau de suivi; 

 
 Le tableau de suivi des mesures correctives et de prévention est déposé au plan 

de sécurité annuel. 
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10. Le registre local des incidents et accidents 
 
 10.1 Pour la Résidence Berthiaume-Du Tremblay et le Centre de jour 
 

La Résidence doit constituer un registre local de ses incidents et accidents déclarés. Ce 
registre permet de connaitre le nombre, la fréquence et la gravité des événements reliés à 
la prestation sécuritaire de soins et de services survenus dans l’établissement et 
d’alimenter le registre national en vue de la production de statistiques régionales. 

 
Tous les formulaires de déclaration (AH-223-1), d’analyse (AH-223-2) et de divulgation 
(AH-223-3) sont remplis de façon manuscrite et saisis dans le système informatique SISSS 
par la suite. 

 
Dans le but d’améliorer la qualité et la fiabilité des informations contenues dans le registre 
local, une validation additionnelle de ces informations est effectuée par la conseillère-cadre 
à la qualité, la performance et la gestion des risques. 
 
Ainsi, tous les événements déclarés qui ne répondent pas à la définition d’incident ou 
d’accident sont rendus inactifs par la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la 
gestion des risques et sont archivés. Cette procédure contribue à favoriser une culture de 
déclaration en n’exigeant pas des déclarants de départager l’information et assure une 
validité et une normalisation de l’information contenue au registre local. 

 
Enfin, quels que soient les motifs, aucun rapport d’événement ne doit être détruit. Il doit 
être biffé et envoyé à la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des 
risques qui en assure le suivi. 
 
Deux fois par année, en période 6 et 13, la conseillère-cadre à la qualité, la performance 
et la gestion des risques présente les données du registre local des incidents/accidents 
extraites du SISSS aux gestionnaires concernés et analyse en collaboration avec ces 
derniers, les événements survenus dans l’année afin de faire des recommandations pour 
en éviter la récurrence.  
 
La conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion des risques tient également 
des registres plus spécifiques pour identifier rapidement les tendances/récurrences dans 
les évènements qui sont déclarés et en fait un suivi étroit avec les gestionnaires concernés 
(Annexes 4a-b-c-d-e-f). Les registres suivis permettent d’analyser les sujets suivants : 
 

 Les chutes par résident, selon l’heure et l’endroit; 
 Les erreurs de médicaments; 
 Les causes des évènements « Abus, agression, harcèlement »; 
 Les évènements indésirables survenus au Centre de jour; 
 Les incidents/accidents en lien avec le service alimentaire ; 
 Les incidents liés à la confidentialité et la protection des informations personnelles. 

 
 

Un rapport synthèse des incidents/accidents est présenté deux fois par année au comité 
de vigilance et de la qualité, au comité de direction, au conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et aux gestionnaires concernés. 
 
 
10.2 Pour les Résidences Le 1615 et Le 1625 
 
Lorsqu’un incident ou un accident survient et concerne un locataire des Résidences Le 
1615 et Le 1625, la responsable d’unités de logement assiste la personne touchée si des 
soins d’urgence sont nécessaires, complète la section déclaration du formulaire AH-223-1 
et le remet à la chef de programmes à la clientèle pour analyse. 
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Pour les Résidences Le 1615 et Le 1625, les incidents et les accidents sont compilés par 
la conseillère à la gestion des risques et à la qualité au fur et à mesure des évènements 
dans le registre des incidents / accidents survenus dans une résidence privée pour aînés 
(Annexe 5) et non dans le SISSS. 
 
Ce registre est une obligation du manuel d’application « Règlement sur les conditions 
d’obtention d’un certificat de conformité et les normes d’exploitation d’une Résidence 
privée pour aînés ».  
 
Le registre est acheminé par la conseillère-cadre à la qualité, la performance et la gestion 
des risques à la directrice des services à la clientèle et à la chef de programmes à la 
clientèle aux périodes 6 et 13. 
 

 
11.  Procédures de déclaration des incidents et accidents concernant un visiteur ou un 
  employé 
 

11.1  Pour un visiteur 
 
Lorsqu’un incident / accident survient à un visiteur, le gestionnaire concerné doit en être 
avisé, et procède comme suit : 

 
 S’il y a blessure, le témoin de l’événement communique avec une personne 

ressource pour l’accompagner, afin de prodiguer les premiers soins et diriger la 
personne vers la ressource appropriée selon la condition. 
 

 Remplis le formulaire « Rapport d’événement » qui se retrouve à l’Annexe 4 de la 
politique « POL-PRO-DG-114 – Protection des biens des résidents, des aînés, des 
visiteurs et la déclaration des événements associés nécessitant un suivi »; 

 
 Fais appel à Urgences-santé lorsque l’état du blessé le nécessite; 
 
 Transmet le rapport avec le plus de précision possible à la conseillère-cadre à la 

qualité, la performance et la gestion des risques et aux directeurs cités sur le 
formulaire. 

  
 

11.2 Pour un employé   
 
Lorsqu’un incident / accident survient à un employé, le gestionnaire concerné doit en être 
avisé. Vous référez à la politique en vigueur dans l’établissement « PRO-DRHTA-414-2 – 
Procédure en cas de lésion professionnelle (CSST) ». 

 
 
 
 
 
 
 
 4 octobre 2022   

Signé le  
Date 

        par Chantal Bernatchez 
Directrice générale 
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Annexe 1 
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Annexe 1 – Suite 2 
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Annexe 1 –  suite 3 
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Annexe 1 – Suite 4 
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Annexe 2 
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Annexe 3 



POL-PRO-DG-QPGR-153         16 

 

Annexe 4a  
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Annexe 4b  
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Annexe 4c  
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Annexe 4d 
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Annexe 4e  
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Annexe 4 f   
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Annexe 5 


